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ARRETE

Portant classement des
infrastructures de trânsports terrestres dans

Commune de Bruyère sur Oise
âu titre de lâ lutte

contre le bruit.

30 Nlai 1996 relati f  aux modalités de clâssement des infrasttuctures de
I' isolemcnt acoustique des bâtimenls d'habitat ion dans les secteurs

lâ

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHËVALIER DE L{ LECION

D'HONNEf]R

VU le code de la construction et de l 'habitat ion, et notamment son art icle R 111-,1-1,

VU la loi n'92-14,14 du 31 déccmbre 1992 relative à lâ lutte contre le bruit,  et notamment ses
art icles 13 et 1:1,

A't . Lî'l

VU I'arrêté ministériel
d enseignemcnt,

Vl- l 'arrêté ministériei
lranspolls lerreslrcs et
ei-fectés par le bruit.

VU le décret n' 95-20 dLr 9janvier 1995 pris pour l 'application de l 'arricle L 111-11-1 du code de
la construclion ct de l 'habilalion et relatif âux caractéristiques acoustiques de certains bâtiûents
eutres que d'habitation et de leurs équipements,

VU le décrct r ' 95-21 du 9 janvier 1995 rclatif âu classement des iûliastructures de trarsport
tetestres et modifiant le codc de I 'urbanisme et le code de la construction et de l,habilation.

du 9 janvier 1995 relâtif à lâ l imitation du bruit dans les étâblissements

du
a

CONSIDERANT I 'absence de réponse de la commune de Bruyère sur Oise clans le délai de trois
Inois Drévu Dar la loi.

SUR lâ proposition de N{onsieur le Secrétaire Cérérâ1 de la Préfecturc du Val d Oisc;
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Àrticle l" ' : Les disposiLions de l ûrrêté clu 30 \lai 1996 susvisé sont applicrbles dans 1a
Coûlnrune dc tsruvère sur Oisc aur abords des infristructures de lransports tcrrcstres
mentionnées ilL l 'article I du présent arrêté et représentées sur ie pl],|n joint en ânne\e.

Article 2 : Les tablerux suivanls donncnt pour chacun des tronçons d'rnfrastructures mentionnés,
lc chssement dans une dcs 5 catégorics définics dans l lrrêté du 30 NIai 1996 suslncntioûné, lô
largeur mrximale des scctelLrs âlÏectés par le bruit de p rt et d'autre de ces tronçons, ainsi quc le
lvpc de t issu urbain.

Les tablerux A1 et A2 concernent lcs infrestructures de lransporls lerrestres - roulièrcs et
Ierroviaires - e\ istartcs, et les trblerux B1 et B2 concernent lcs infraslructures routières e!
fcfroviaires enprojet.

T.rbLeâu Al

ARRETE :

N ' R È I I Nom de la ruêou voie Début lroDçon Fin tronçûn TvpeC.rté
gofle

Largeur

Autorou :es. routes nâtionâles. routes déDartenlentâles
RD(rl :1i l

RD!2.1:2

RD9:2:I

RD60l l

RI]9:1

Dé!iât iolr  Pcrsân Crei

RD922

Dévir t ion dc Borrn \ur
Oise

Befnes sur Oise
RD921Z

Limire commune de Noisy

RD9:.1

RD924Z

Davirr ion dc Boran sur
Oise

Limi le conmunc dc
Nois! sur Oise

Limite dépûrt€ûr€Ju dc
l O i s c

3

3

l

100 ûl

100 ûr

100 m

l 0 0  m

' f tbledu A2

Tablclu 81 i

N ' d e h Débur t r .nçon Crt . Lutgeur

l t9 Pic( .hvc i  Cre i l 2105 Bv de Pc 'srn BV ,]c Criil 2 l5{l rn

n ' R ! i Crt .

l !  communc de Bru)ère sur  Oisede roùr .  prc jc tée c lassablc
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' lableau 
B2 r

LargeurN" tronçon Début l rLrnçotNoIn de lu

Pas de l isne Droietée classable sur le Commune de Bfu\ ' i re sur Oise

N.B. :

Définit ion des colonnes dcs tablcaux A1 et B1 |

La prcmière colonne correspond âu nLrméro d' identif icâtion du tronçon de voie concelnè ou sa

dénonlination. Un mêùe axe est divisé en plusieurs tronçons présenlant des clrâctérisl iques

hornogenes.
La dcuxième colonne précise, le cas échéant, le nom de la fue correspondant arr lronçon

c lassc ,
Les troisième et quetrième colonnes définissent respectivcment l 'originc et I 'extrémité de

choque lronçon-
La cinquième colonne donne lâ naturc du bâti environnant. Les notions de rues en lI  ct de

tissLl o[Lvcrt sont définics dans la norme NF S.31-130.
La sixième colonne donne la cir légorie dc classemenl du trotçoû.
Lr septième colonne dotne la largeur maximale des seclcurs affectés per le brtr i t :  ccux-ci

sont détcrminés à l  ir idc dc la distance indiquée, comptée de pârl et d'âutre de I ' infrâstructure.

Définir ion des colornes des tableaux A2 et ts2:

La première colonne donne le numéro de lâ l igne du réseau ferlé naliolral concem-je-
Le deuxième colonne précise le nom de la l iaison correspondlinlc.
La troisièmc colonne correspond au numéro du lronçon concerné de voi! classée
Les quatrièrne el cinquième colonnes définissent respectivement l 'origine et 1'e,\tréûrité de

chiLque tronçon.
La sixiène coion0e donne la cctégorie de classcmenl du lronçon.
La septième colonne donne la largeur rnâximale des secteurs affectés par le brui l .

" Lir lârgeur des sccteurs a[Ieclés par le bruit cst mesurée :
pour les infraslructures routières, à part ir du bord exléfieLtr de la chaussée le plus

p roche ;
pour les inlrastruciLlres ferroviûires, à part ir du bord clu rai l  extérieur de l i l  voie la plus

proche.
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Articl€ 3 : Les bâtiùents à construire dans les secteurs aflcctés par ie bruit mentionnés à l trt jcle
2 doivent présentef un isolement rcouslique rninimunl contre 1es bruits extéfieufs, conlormément
âux dacrcts 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour lcs bâtiments d habitâtion, l isolement âcou-\t ique minimunl est ditcrminé selon les art icles
5 à 9 de lauêti du 30 mai 96 susvisé.

I 'our les bâtjn]ents denscigncment, l ' isolement acoustiquc minimum est délcrminé selon les
art icles 5 i !  S de l 'arrêté du 9 janvier 1995 susvisé.

Les copies des Ârrêtés du 30 mâi 1996 et du 9 janvicr 1995 sont annexées au pfésent eruêté.

44jd.9_jl I Les niveaux sonores que les conslructeurs sont tcnus de prendre en comptc pour la
détermination dc I isolation acoustique des bâtiments à constuire inclus dans le secteur affecté
p . , r  l c  b rL i l  de l i r r i r  i  l - r L i i l <  . l  ' un l  l ( ' . J i v . rn t .  :

Catégorie
Niveâu sonore âu point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveâu sonore au point de
rétérence, en période
nocturne (en dBfA))

t 83 78
2 '19 '71

'13

4 68 63
5 63 58

Ces niveaux sonores sont é\ 'alués erl des points de rét 'érence situés, confornlémetl à la normc NF
S -l l-13(J'acoustiquc : Cartographic du bruit en mil ieu extéricur", à une hauteur de 5 mètres au
dessus du ohn de roulement et:

- à 2 mètres en â\ 'ûnt de là l igne moyenne des façades pour les "rucs en U ;
- à r ine distr iûce de I ' infrâstructure(*) de l0 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

rappoft à la valeur en champ l ibre pour les t issus ouvcrts, af in d'êlre
éqLLival€nis à un niveâu en façade.
L infrastructure est considérée comme recti l igne, à bords dégagés, placée sur
un sol horizortrl réfléchissant.

(u) Cettc distrnce est ùresurée : i l  prft ir  du bord extérieur de l] . l  châussée le plus proche, pour les
infraslructures routières et iL part i f  du bord extérieur de la voie la plus proche, pour les
infiastructures fef foviaif es.



Ài't lct" s , Le orésent àrrêti  tait  I 'obict cluùe mention au iecueil  des acl;s adminisl|ât i fs de I E!aa
dans le dépa:teûrcnt. âinsi que dâns deux joumaua régionaùx ou locxux diffusés dans le
dépârtement. et serâ aff iché pendant un mois dlns la mairie d€ le Commune de Brutère sur Oise.
I l  entrera en vigueuf à compler de I accomplissement de la dernièr- formalité de publicité.

Art icle 6 : Le présent arrêté sera tetu à la disposit ion du public dâns les l ieux survants:

Préfectuac et Sous-Préfecture de Pontoise.
Direction Départementale de l 'Equipement,
IUâir ie da 1a Commune de Bruvère sur Oise.

{gj jg!g-f: Les lableaux A1, A2,81,82, la cartogrephie de classement des infrastructures de

transporls terestres ainsi que les secteLrrs situés au voisinage de ces infrastructufes qui sont

affectés par le bfuit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement âcoustique, f igureronl

âu nombre des ânnexes au Plan dOccupation des Sols
Ces documents porteront référence de I arrêté préfectoral correspondant et indication des l ieux or)

i i  peut êlre consulté.

Les secleurs affectés par le bruit définis à l 'art icle 2 doivent être reportés par Monsieur le Maire
de Brulère sur Oise dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols.

1!fu!q!: Copie du présent arrêté sera adressée à:

Monsieur
Monsieur
Monsieur
i{onsieur
! lonsieuf

\ '{onsieur

le Sous-Préfet de I arrondissement de Pontoise
le Maire de Bruvère sur Oise
le Président du Réseau Ferré Fraûçris
Le Directeur de la Région SNCF de Paris Nord
le Président du Conseil  Général du Vald'Oise
Directeur Dépaftemental de l 'Equipement dù Val d'Oise.

Pour omplioiion

-". Pour le PRÉFET, .-.
k Chef du Br:reori des AliotÉr

Forrièrer et cle 1'Urbonisr're

F. \ l f  ÀcERC\ -PO\ lOISE tV, .7  ï iP.  20Al
LE PREFET.
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